
 
 

       
 

Recrute 
     

Au sein de son service Police Municipale 

 1 Gardien de Police Municipale 
 
 
Missions :  
 
Placé sous l’autorité du Chef de Service, au sein d’une équipe de police municipale de 5 
agents, d’1 agent de surveillance de voie publique et d’une assistante administrative, vous 
exercez les missions de prévention nécessaires au maintien du bon ordre, de la sûreté, de 
la sécurité et de la salubrité publiques.  
Vous assurez également une relation de proximité avec la population. 
Vous effectuez l’ensemble des missions de police administrative et police judiciaire 
dévolues aux agents de police municipale, et plus particulièrement : 

o Exécuter, dans la limite de ses attributions et sous son autorité, les tâches relevant 
de la compétence du Maire que ce dernier confie au policier municipal en matière 
de prévention et de surveillance du bon ordre, de la tranquillité, de la sécurité et de 
la salubrité publique ; 

o Faire appliquer les dispositions légales et réglementaires en matière de Code de la 
Route, circulation et stationnement, bruit, pollution et environnement, chiens 
dangereux ; 

o Contribuer au bon déroulement des événements et manifestations programmés sur 
la commune ; 

o Intervenir sur réquisition après avoir rendu compte à votre supérieur hiérarchique 
et à l’Officier de Police Judiciaire territorialement compétent ; 

o Rédiger et transmettre, sous l’autorité du chef de service de l’unité, des rapports 
d’information et des procès-verbaux ; 

o Participer à des patrouilles pédestres ou portées de surveillance ; 
o Travail de coopération avec la Gendarmerie Nationale 
o Prise de contact et dynamisation du partenariat avec l’ensemble des acteurs locaux 

(bailleurs, établissements scolaires, associations) ; 
 
 
Profil :  
 
 Maîtrise de la législation et la réglementation des pouvoirs de la Police Municipale 
 Formation initiale obligatoire de gardien de police municipale appréciée 
 Expérience minimum de 3 ans appréciée 
 Connaissance du territoire appréciée 
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Conditions du poste : 
 

Cadre d’emploi des Gardiens de Police Municipale par voie de mutation  
- Respect de la déontologie et du secret professionnel  
- Poste permanent à temps complet 
- Très grande disponibilité : horaires adaptés en fonction des événements, horaires 
irréguliers 
- Déplacements constants sur la commune et présence par tout temps à l’extérieur 
- Exercice soumis à des conditions réglementaires d’agrément, d’assermentation, de 
formation initiale et continue 
- Port de l’uniforme obligatoire 
- Permis B exigé 
 

 
Employeur : 
 
VILLE DE SAINT-LAURENT DE LA SALANQUE – 2, avenue Urbain Paret – 66250 
SAINT LAURENT DE LA SALANQUE 
 
 
Date limite de dépôt des candidatures :  

 15 décembre 2017 
 
 
Renseignements :  

 Service DRH, Tél. : 04.68.28.66.09  


